
Les personnes appellent 
ce numéro unique, 
tapent le numéro de leur 
département et sont alors 
dirigées automatiquement 
vers les écoutant·e·s 
du Planning Familial de 
leur région. Celles-ci les 
écoutent, les informent et 
les orientent de manière 
précise en fonction de 
leur situation personnelle, 
sociale et géographique. 

NUMÉRO VERT 0800 08 11 11

Gratuit, confidentiel, accessible du lundi au samedi  
de 9 h à 20 h.

SITE INTERNET 

Le site est destiné aux jeunes de moins de 
25  ans. Il met à disposition des informations 
de qualité, un annuaire géolocalisé des lieux 
et personnes ressources en Provence-Alpes-
Côte d’Azur, ainsi qu’un tchat. En avril 2023, les 
horaires ont évolué pour s’adapter au public. 
Les internautes peuvent désormais tchater du 
lundi au vendredi de 9 h à 19 h et les samedis de 
17 h à 20 h avec un·e conseillèr·e en ligne. Il est 
aussi possible de poser une question par mail 
et d’obtenir une réponse personnelle dans un 
anonymat protecteur sous 48 h maximum. 

www.parlons-sexualites.fr

MOTIFS PRINCIPAUX DES APPELS

CHIFFRES CLÉS

85 % des appelant·e·s  
sont des femmes 

55 % des appelant·e·s  
sont âgé·e·s de  
moins de 26 ans

4 046 appels  
depuis la région

NUMÉRO VERT
Contraception – IVG –  Sexualités

SITE PARLONS-SEXUALITÉS.FR

Bilan 2022 en Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le 28 septembre 2022, à l’occasion de la Journée internationale 
pour le droit à l’avortement, ce dispositif s’est doté d’un site 
internet www.ivg-contraception-sexualites.org.

2 %

8 %

9 %

12 %

19 %

46 %

Violences

IST-Sida/VIH

Vie affective,
sexualités
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Motifs des appels

56% ont moins de 35 ans
et 43 % sont des femmes

583 structures et professionel·le·s 
référencé·e·s

334 discussions sur le tchat

595 conversations par mails

CHIFFRES CLÉS

59 747 visites

85 articles publiés  
dont 29 nouveaux en 2022



PORTEUR DE PROJET
Planning Familial 13 

PARTENARIATS OPÉRATIONNELS
Associations départementales  
du Planning Familial 05, 06, 13, 83, 84

Confédération du Planning Familial

PARTENARIATS INSTITUTIONNELS
Agence régionale de santé (ARS)

Région Sud
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RÉPARTITION DES APPELS DU NUMÉRO VERT
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Maritimes (06)

Var (83)

Vaucluse (84)

Bouches-du-Rhône (13)

Ces deux dernières années, plusieurs avancées concernant la santé sexuelle ont été permises grâce à des 
changements législatifs. Elles concernent notamment la prise en charge financière de certains actes ou 
dispositifs médicaux  en pharmacies et laboratoires . Une meilleure accessibilité qui sera effective si elle est 
connue de tous et toutes. Nous comptons donc sur vous pour diffuser ces informations !

 6 CONTRACEPTION D’URGENCE 

La contraception d’urgence est désormais prise 
en charge à 100 % par l’Assurance Maladie sans 
prescription médicale et gratuitement pour toutes 
les personnes mineures ou majeures.

 6 PRÉSERVATIFS

Les préservatifs des marques « Eden » et « Sortez 
couverts ! » peuvent être désormais pris en charge 
par la sécurité sociale sans prescription médicale 
pour toute personne de moins de 26 ans.

 6 CONTRACEPTIONS

Les moyens de contraception pris en charge par la 
sécurité sociale sont à présent remboursés à 100% 
pour les moins de 26 ans. Leur délivrance peut être 
rendue anonyme pour les mineur·e·s. 

 Remarque :  Les personnes majeures doivent tout 
de même être assurées sociales et présenter 
leurs carte vitale ou attestation de droits. Les 
mineur·e·s ne sont pas tenu·e·s de fournir un 
quelconque justificatif de droits et d’identité. 

 6 DÉPISTAGES 

VIH : Il est désormais possible d’accéder au dépistage 
du VIH en laboratoire sans rendez-vous, sans 
prescription. C’est gratuit et cela concerne toute 
personne assurée sociale sans distinction d’âge. 

Le dépistage des autres IST est également gratuit en 
laboratoire sans ordonnance pour toute personne de 
moins de 26 ans sur présentation de sa carte vitale.

En région Provence Alpes Côte d’Azur, le PASS 
santé jeunes permet aux jeunes de moins de 
26 ans d’accéder à des protections périodiques 
et des moyens de contraception non remboursés 
tels que les patchs, anneaux, préservatifs internes.

www.maregionsud.fr/vos-aides/detail/ 
pass-sante-jeunes

Les CeGGIDs et les centres de santé sexuelle 
(ex-CPEF) restent des lieux où les contraceptions, 
les préservatifs et le dépistage sont accessibles 
et gratuits, de manière anonyme, pour toute 
personne.


